
  I  

Nom : Prénom : 

Date naiss. : 

  V — C   C   V  

Fiche enfant 

Accueil de Loisirs 3-12 ans sans hébergement de BOHARS 

Ville de naiss. : 

  M   

Nom : Ville : 

  R      ’  

Nom : 

Prénom : 

) Domicile : 

) Portable : 

) Travail : 

Ecole Fréquentée :  Votre enfant fait-il la sieste :   oui non 

Année 2023-2024 

Les enfants accueillis dans le cadre d’un accueil de mineurs doivent avoir sa sfait aux obliga ons légales rela ves aux vacci-
na ons obligatoires. Dans le cas contraire, les parents ou responsables du mineur doivent fournir un cer ficat médical de 
contre- indica on à la vaccina on concernée. 

Vous devez joindre obligatoirement lors de la première inscrip on ainsi qu’au 6 ans de votre enfants, une copie des 
pages Vaccina ons du carnet de santé . Si l’enfant n’a pas les vaccins obligatoires vous devez joindre un cer ficat médi-
cal de contre-indica on.  

  D   —M  

Indiquez les difficultés de santé (maladie, accident, crises convulsives, hospitalisa on, opéra ons, rééduca on) de l’en-
fant en précisant les dates et les éventuelles précau ons à prendre : 

L’enfant est-il allergique ? médicamenteuse Alimentaire Asthme Autres : 

Précisez la cause de l’allergie et la conduite à tenir (si automédica on le signaler) : 

L’enfant bénéficie t’il d’un Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I.) : Il est à renouveler tous les ans. Oui Non 

Doit être fournit chaque années 

Nom : 

Prénom : 

) Domicile : 

) Portable : 

) Travail : 

Garçon Fille 

L’enfant a t’il un dossier MDPH : Oui Non 



  A  

R  Je soussigné(e) , Responsable légal de l’enfant, 

déclare exacts les renseignements portés sur ce e fiche et autorise le responsable de la structure ou du séjour à prendre 
toutes mesures (traitement médical, hospitalisa on, interven ons chirurgicales) rendues nécessaires par l’état de l’enfant. 

  S  

R  Lu et approuvé 

Fait à 

Signature du 
responsable 

légal 

Le 

L    

Mairie de Bohars 
 

 
AccueilÊdeÊloisirsÊsansÊhébergement 
 
Maison de l’enfance       
Rue du Kreisker, 29820 BOHARS 
Tél. : 02 98 47 65 12 
Email : alsh@mairie-bohars.fr 
 

 

L'organisateur est tenu : 

P de souscrire un contrat d'assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile, de celle 
de ses préposés et des participants aux activités qu'ils proposent ; 

P d'informerÊlesÊresponsablesÊlégauxÊdesÊmineursÊconcernésÊdeÊleurÊintérêtÊà souscrireÊunÊcontratÊd'assu-
ranceÊdeÊpersonnesÊcouvrantÊlesÊdommages corporelsÊauxquelsÊpeuventÊlesÊexposerÊlesÊactivitésÊauxquelsÊ
ilsÊparticipent—articleÊR227-5ÊduÊCASFÊ; 

P  de s'assurer que les activités proposées sont couvertes dans le cadre de leur contrat d'assurance, plus particulière-
ment pour certaines activités physiques et pour les activités accessoires. 

P Par ailleurs, l'attestation d'assurance doit être conforme à l'article R227-27 du CASF.  

  D   ’  

L’ar cle 9 du Code Civil précise : « Chacun a droit au respect de sa vie privée[…]Toute personne peut interdire la reproduc on de ses 
traits […] C’est à celui qui reproduit l’image d’apporter la preuve de l’autorisa on ». S’agissant de personnes mineures, le droit à 
l’image, mais aussi de façon plus générale, le respect de la personne, est d’applica on stricte. En conséquence, aucune photo d’enfant 
reconnaissable ne pourra être publiée sans une autorisa on écrite des parents (ou tuteurs) indiquant précisément dans quel contexte 
pédagogique se situe ce e photo ou vidéo. Les œuvres et réalisa ons des enfants ne devront en aucun cas faire état du nom de famille 
de l’auteur. Seul le prénom est autorisé. 

Je consens à autoriser, le service d’Accueil collec f de Mineur de la Mairie de Bohars, à l’usage de l’image de mon en-
fant pour l’informa on ou la promo on des ac vités municipales (journaux locaux, site de la mairie,…) : 
P Lors des ac vités pour les exposer à l’ALSH…………………….. 
P Pour le journal de Bohars ……………………………………………….. 
P Pour les journaux locaux (Ouest-France/Télégramme)……. 

L’enfant suit actuellement un traitement médical : Oui Non 
Si oui, vous devez joindre une ordonnance récente et les médicaments correspondants (boîtes de médicaments dans leur emballage d’origine mar-
quées au nom de l’enfant avec la no ce). Aucun médicament ne pourra être pris sans ordonnance. 

L’enfant a-t-il déjà eu les maladies suivantes ? 

Rubéole Varicelle Angine Coqueluche 

Scarla ne 

O te 

Rougeole Oreillons 

Rhuma sme ar culaire aigu 

Autres : 

  D   —M  (S ) 

Informa ons confiden elles : vous pouvez joindre au dossier d’inscrip on un courrier adressé à la directrice dans une 
enveloppe fermée. 

Précisez les autres informa ons que vous jugez u les de transme re au sujet de l’enfant : Vous pouvez par exemple si-
gnaler s’il porte des lune es ou des len lles, des prothèses audi ves ou dentaires, etc... 

£ Oui £ Non  
£ Oui £ Non  
£ Oui £ Non  


